
APEL de Notre Dame de Sion

Assemblée Générale du 17 septembre 2024

Début de séance à 18h00
étaient présents : GRAS Sabrina, BOFFA Clarisse, OLIVAR Fabrice, BARTOLO Sébastien, CRUZ Margarita, HIDRI
Afaf, CHAMPON-VACHOT Gérard, KAYACI Barhiyé, AKKAL Mohamed, BESSET Cécile, ASKRI Nesrine, GUILLEMIN
Elizabeth, GUISADO Frederic, FAVE Sébastien, MORFIN Aurore, SCHWARTZMANN Anais, FEUILLET Sandie, ZEM
ZEM Hinda, SABBAR Hakima, GARAT Claude, GIROUD Séverine,
pour l’APEL 38 HAMIDA Marjorie
pour la direction du collège LAURENT Dolène et LENOIR Guillaume

Merci à toutes et tous pour votre présence à cette assemblée générale de l’association des parents d’élèves
du collège Notre Dame de Sion. Merci à Mme Laurent, à toute l’équipe éducative, à l’ensemble du
personnel de l’école pour leur soutien tout au long de l’année.

1. A quoi sert l’Association des parents d’élèves ?

● L’Apel existe au sein de l’école mais aussi au niveau académique et national.

● L’Apel défend la liberté de l’enseignement et le libre choix de l’école

● L’Apel représente les parents au sein de l’institution scolaire et auprès des pouvoirs publics

● L’Apel participe au débat éducatif national

● L’Apel anime et s’implique dans la vie des établissements scolaires

● L’Apel soutient les parents dans leur tâche éducative

Avec plus de 800 000 familles adhérentes, l’Apel est la plus importante association de parents d’élèves.
L’Apel est présente dans 6500 établissements :

Les Apel ont été créées il y a plus de 80 ans par des parents d’élèves désireux d’être associés à la vie des
établissements scolaires de leurs enfants.
Chaque jour, ce sont des milliers de bénévoles qui collaborent activement aux projets éducatifs des
établissements. L’Apel s’engage pour l’avenir de 2 millions d’enfants, dont les parents ont choisi librement
un établissement scolaire et son projet éducatif

En tant que membres de l’association vous bénéficiez de l’accès à la plate-forme téléphonique
Apel service
Mise en place en partenariat avec l’Ecole des parents et des éducateurs, elle réunit une équipe de
spécialistes (conseillers scolaires et d’orientation, psychologues, juristes, etc.) pour répondre à toutes les
questions que vous vous posez 0 810 255 255.

Vous recevez le magazine Famille & éducation
Le magazine de l’Apel est diffusé tous les deux mois à 810 000 exemplaires. Magazine de la scolarité et de
l’éducation, il vous apporte des informations pratiques, des conseils, des témoignages et des pistes de
réflexion sur l’éducation et la scolarité de vos enfants.

Enfin vous pouvez vous connecter au site de l’Apel : www.apel.fr

2. Composition de l’association
Les membres du CA, ce sont les acteurs et décisionnaires de l’association
Ils se réunissent au moins une fois tous les 1 mois et demi avec la présence de la direction.
Ils débattent sur la vie du collège, étudient les demandes faites par les enseignants, décident des
réponses à apporter et mettent en place les projets de l’APEL.
Tout membre du CA à un droit de vote.

http://www.apel.fr/le-dernier-numero/22-famille-a-education/dernier-numero/305-famille-a-education-nd-483.html
http://www.apel.fr/undefined/


Je profite de cette AG pour remercier les membres du CA pour leur travail.

RAPPORT MORAL
Nous avons continué à être actifs pour vous représenter dans les différentes
instances : conseils d’établissement de l’école avec les délégués de classe, aux conseils
d’administration de l’Ogec – l’organisme de gestion des écoles Catholique organisme à qui vous payez la
scolarité de l’école et qui a en charge la bonne gestion du collège.

Nous avons eu des conférences dont une sur le harcèlement (en 4e et 3e avec intervention d’un avocat juriste
et d’un gendarme)
Des conférences sont prévues pour cette nouvelle année, entièrement financées par l’APEL. (thématique
harcèlement moral 6e et 5e )

Les comptes vous seront présentés dans quelques minutes mais je souhaite vous informer que l’APEL Notre
Dame de Sion, fonctionne avec vos cotisations, pour rappel 21,00€ par famille dont 4€30 nous sont reversés.
D’autre part, en 2023/2024 des projets ont été réalisés par l'APEL pour financer les voyages des enfants :
co-organisation de la brocante, fête du collège (tombola, jeux et buvette) ce qui a permis de financer l’achat
de casquettes des 6e, participation financière à la soirée de remise des diplômes des 3e,sortie lors du voyages
des 4e en italie…

L’APEL a également créé un poste de référent parents correspondants pour accompagner ses bénévoles et être
un lien avec les professeurs principaux, les référents de niveaux, comme nous vous l’avons présenté lors des
réunions de rentrée. Nous avons besoin cette année de deux parents référents.

Nous avons participé aux journées portes ouvertes dont la prochaine édition sera le vendredi 11 octobre
2024.

Et enfin pour conclure :
Vos compétences, vos talents, votre enthousiasme, ou tout simplement votre intérêt personnel
vous poussent à participer à la vie de votre établissement ?
Vous êtes les bienvenus !
L'Apel vous aide, en fonction de vos disponibilités, à vous impliquer à plusieurs niveaux . Quel que soit votre
type d'engagement, n'hésitez-pas à intégrer une équipe dont le but premier est d’accompagner nos enfants
sur le chemin de leur réussite scolaire.

Mme LAURENT souligne l’importance de l’APEL et des parents au sein du collège et remercie les personnes
impliquées.

Vote du Rapport MORAL : approuvé à l’unanimité



RAPPORT FINANCIER

L’an dernier, nous avons financièrement participé:
- A l’achat des casquettes pour le voyage des 6e: 736€
- Au voyage en Italie des 4e: 216€
- A la soirée de remise des brevets: 300€

Nous avons organisé la buvette lors du vide grenier du mois de juin, une tombola et la fête
de fin d’année. Ces différents évènements ont rapporté 2454,98€.

Le partenariat avec Rentrée discount a rapporté une somme qui sera communiquée la
semaine prochaine (via 38 commandes), après bilan avec ce partenaire.

Le dossier de demande de subvention sera rempli au plus vite pour que l’APEL puisse
bénéficier d’aides financières.

ANNÉE 2023/2024 arrêtée au 31/08/2024 : Voir PJ.

A l’ouverture de l’exercice, l’état des comptes est le suivant:

- Compte courant: 5212,85€
- Livret d’épargne: 1576,25€

En fin d’exercice, quand tous les chèques réalisés seront encaissés, l’état des comptes sera:

- Compte courant: 7132,33€
- Livret d’épargne: 1586,74€

Vote du Rapport FINANCIER : 1 abstention



Election du nouveau Conseil d’Administration :

Membres actuels du CA

01 M. GUISADO Frederic présent

02 Mr FAVE Sébastien présent

03 Mme MORFIN Aurore présente

04 Mme JONG PAO Sandra abs ce jour mais confirme son

engagement

05 Mme SCHWARTZMANN Anais présente

06 Mme FEUILLET Sandie présente

07 Mme ZEM ZEM Hinda présente

08 Mme FARA Virginie abs ce jour mais confirme son

engagement

09 Mme SABBAR Hakima présente

10 Mme GARAT Claude présente

11 Mme GARET Nathalie absente

12 Mme GIROUD Séverine présente

Nouveaux membres

13 Mme GUILLEMIN Elizabeth

14 mme Hidri afaf

15 Mme Cruz Margarita

16 KAYACI Barhiyé

17 MME ASKRI Nesrine

Membres sortants ou révoqués

BOUKABOUB TAOUFIK révoqué en juin 2024

Mme HURSON Céline révoquée en juin 2024

Marjorie Hamida sortante (engagée à l’apel 38)

Mme ZONDLOWSKI Alexa démissionnaire

Clôture de la séance à 19h00.

La secrétaire de séance demande aux personnes ne siégeant pas au nouveau CA de
quitter la réunion. Et nous procédons à l’élection du bureau par le nouveau CA



- Election du bureau - les sortants se représentent à leur poste
- au poste de trésorier Sébastien Fave : élu à l’unanimité
- au poste de secrétaire Aurore Morfin : élue à l’unanimité
- au poste de président Frédéric Guisado : élu à l’unanimité
- au poste de vice présidente : Claude Garat : élue à l’unanimité

- Election du parent référent :
- Rappel de son rôle par le parent référent sortant = coordination des

parents correspondants par classe. Le parent référent partage le
questionnaire à l’ensemble des parents correspondants (questionnaire qui
est ensuite transmis aux parents via Ecole Directe par le Professeur
Principal). NB Les parents correspondants participent aux 2 conseils de
niveau janvier et mai (environ).

- Le parent référent est invité aux 3 conseils d’établissement.

A ce jour le référent n’a pas été désigné. A rediscuter au prochain CA

La date du prochain CA : mardi 8 octobre 18h00 , date qui est confirmée par la
direction du collège (odj : marché de Noël, parent référent, portes ouvertes…).

La date du CA de novembre a été évoquée pour le jeudi 7 novembre -> date mise à jour
après la réunion car la direction n’est pas disponible : mardi 5 novembre.

Clôture de séance à 19h40

Le Président, Frédéric Guisado La secrétaire, Aurore Morfin



Annexe- bilan financier

DEPENSES



RECETTES



PLACEMENTS BANCAIRES

COMPTE DE RESULTAT



SITUATION PATRIMONIALE

BUDGET PREVISIONNEL


